
INSCRIPTION RESTAURANT SCOLAIRE 2022/2023 
 

Calendrier réservé aux enfants mangeant tous les jours au restaurant scolaire. Merci de remplir ce planning et le 

remettre en MAIRIE. 

    Pour annuler un ou plusieurs jours de cantine, le signaler en mairie au 02.35.39.69.30  

 SAUF pour le lundi prévenir le vendredi avant 9h00, et le jeudi prévenir le mardi avant 9h00 

    En cas d’absence, le repas du jour sera dû comme indiqué dans le règlement.                        

   

Années scolaire 2022/2023 
A REMETTRE EN MAIRIE AU PLUS TARD LE 25 AOÛT 2022 (dernier délai) 

Cochez les cases des mois où votre enfant mange à la cantine. 
          Signature des parents : 

 

 

 

 Sept 

18 

repas 

Oct 

12 

repas 

Nov 

13 

repas 

 

Dec 

10 

repas 

Janv 

17 

repas 

Fev 

8 

repas 

Mars 

17 

repas 

Avr 

7 

repas 

Mai 

14 

repas 

Juin/juil 

22 

repas 

Enfant :    

 

Enseignant :    

          

Enfant :  

 

Enseignant :    

          

Enfant :  

 

Enseignant :    

          

 

 

 

 

INSCRIPTION RESTAURANT SCOLAIRE 2022/2023 
 

Calendrier réservé aux enfants mangeant tous les jours au restaurant scolaire. Merci de remplir ce planning et le 

remettre en MAIRIE. 

    Pour annuler un ou plusieurs jours de cantine, le signaler en mairie au 02.35.39.69.30  

 SAUF pour le lundi prévenir le vendredi avant 9h00, et le jeudi prévenir le mardi avant 9h00 

    En cas d’absence, le repas du jour sera dû comme indiqué dans le règlement.                        

   

Années scolaire 2022/2023 
A REMETTRE EN MAIRIE AU PLUS TARD LE 25 AOÛT 2022 (dernier délai) 

Cochez les cases des mois où votre enfant mange à la cantine. 
          Signature des parents : 

 

 

 

 Sept 

18 

repas 

Oct 

12 

repas 

Nov 

13 

repas 

 

Dec 

10 

repas 

Janv 

17 

repas 

Fev 

8 

repas 

Mars 

17 

repas 

Avr 

7 

repas 

Mai 

14 

repas 

Juin/juil 

22 

repas 

Enfant :    

 

Enseignant :    

          

Enfant :  

 

Enseignant :    

          

Enfant :  

 

Enseignant :    

          

 


